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ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ
Vice-rectorat à la recherche, à la création et à l’innovation – Comité d’évaluation du mérite pédagogique (VRRCI-CEMP)

ATTENDU QUE le membre siège au Comité d’évaluation pour le mérite pédagogique (le Comité) ou que le membre soit une personne ressource requise temporairement par le Comité pour les besoins d’évaluation d’une demande;
ATTENDU QUE l’Université Laval (l’Université) doit se conformer à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels;
ATTENDU QUE le membre aura accès à des informations de nature stratégique et confidentielle dans le cadre de son mandat;
ATTENDU QU’il est de l’essence même du présent engagement que le membre accepte de garder strictement confidentielle toute l’information qui pourra lui être transmise par l’Université; c-à-d, toutes les descriptions de projets, les protocoles de recherche et toutes les informations reçus dans le cadre des activités du Comité ainsi que les discussions et les délibérations ayant lieu au sein du Comité.
EN CONSIDÉRATION des conditions, engagements et ententes énoncés aux présentes, le membre s’engage à ce qui suit :
Non-divulgation et utilisation de l’Information confidentielle
Le membre s’engage à protéger adéquatement le caractère secret et confidentiel de l’information. Par conséquent, il ne pourra divulguer, publier, ni disséminer directement ou indirectement, par quelque moyen que ce soit, sous quelque forme ou pour quelque raison que ce soit, en tout ou en partie, l’information confidentielle à qui que ce soit.
Le membre s’engage à respecter les consignes du Comité concernant la manière de disposer des documents ou autre support de l’information confidentielle, plus spécifiquement :
· Ne pas utiliser l’information à d’autres fins que d’analyser; 
· Conserver les documents de manière sécuritaire;
· Détruire le matériel après analyse (supprimer électroniquement, déchiquetage ou sinon retour à l’expéditeur).

Conflits d’intérêtS
Le membre s’engage à divulguer toute situation de conflit d’intérêts réel, apparent ou potentiel, le mettant en clause et pouvant interférer dans son analyse, comme par exemple si :

· Vous travaillez dans la même unité ou groupe de recherche ou d’enseignement (département, centre de recherche, etc.) que le demandeur du projet;
· Vous avez une relation personnelle avec le candidat (ami, parent, superviseur de thèse ou autre relation de supervision ou étudiant précédemment sous la supervision du candidat);
· Vous êtes impliqué dans l’offre du programme de formation ou de l’activité d’enseignement.

Exclusions
Le membre n’a aucune obligation de confidentialité concernant l’information : 
(a)	qui était légitimement en sa possession avant de lui être confiée par l’Université; 
(b)	qui est ou devient de notoriété publique sans que le membre n’y soit associé; 
(c)	qui est légitimement communiquée au membre par une tierce partie qui n’a aucun devoir de confidentialité; 
(d)	qui est divulguée par effet de la loi; ou 
(e)	dont la divulgation est autorisée par écrit par l’Université.

Le présent engagement est régi et interprété en vertu des lois applicables dans la province de Québec.

En ma qualité de membre du Comité d’évaluation pour le mérite pédagogique (CEMP) ou personne-ressource mandatée temporairement par le Comité, je déclare que j’ai pris connaissance et que j’accepte les termes et conditions du présent document pour toute la durée de mon mandat. 

Signé à Québec le 



	Membre
	
	Signature
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